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Non respect du droit de garde et
d'hebergement

Par celine701, le 29/10/2013 à 19:04

bonjour, je souhaiterais savoir ou / et comment faire constater le non respect de droit de
garde de visite et d'hebergement de mon fils ( 10 ans ),, son papa malgré le jugement posé
ne respect pas.. que puis-je faire? merci de vos reponses .celine

Par pseudozut, le 29/10/2013 à 22:23

le DVH est un droit mais pas une obligation

laissez votre fils appeler son papa, 

bonne soiree

Par celine701, le 30/10/2013 à 07:05

bonjour, il appelle son papa quand bon lui semble, dvh est un droit ok, mais ça ne repond pas
à ma question , je veux juste savoir ou m'adresser? cordialement merci.

Par Visiteur, le 30/10/2013 à 14:24

au JAF ?
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